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Article 22

Facilités en général

LtEtat hôte accorde à la mission permanente toutes facilités pour

l'accomplissement de ses fonctions. L1 0r ganisation aide la mission

permanente à obtenir ces facilités et lui accorde celles qui relèvent

de sa compétence.

Article 23

Logement de la mission permanente et de ses membres

~Aucune modification nIa été apportée par le Comité de rédaction au

texte de cet article publié dans le document A!Cn.4/L.139J

GE.69-16615
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Article 23 bis

Assistance .~e l'Organisation en

matière des privilèges et Dnmunités

L'Organisation aide, s'il en est besoin, l'8tat d'envoi,

sa mission permanente et les membres de celle-ci à s'assurer .de

. :

la jouissance des privilèges et immunités pr~vus dans les présents

articles.


